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Dtre conseil et de notre grâce spéciale,
Lutorité royale, nous avons annobli et par
s de notre main annoblissons et décorons
e noble le dit Dupont, sieur de Neuville,

enfants postérité et lignée tant mâles
à naître descendus de lui en loyal maria-
plaît qu'en tous actes, lui, sa postérité et

réputée pour noble portant qualité d'é-

olus tard. le 13 innvipr 1i7n 1- .
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Cette seigneurie avait été concédée par le gouverneur de
Lauzon, le 15 décembre 1653, au sieur Jean Bourdon qui lui
avait donné le nom de Dombourg (anagramme de son nom).
Jean Bourdon et son .fils Jean-François Bourdon s'occupè-
rent peu de leur seigneurie. M. Dupont de Neuville se
chargea de la développer et y établit un bon nombre de co-
Ions.

Il commença par l'agrandir. Comme il restait un espace
de terre non concédée, entre la seigneurie qu'il venait d'ache-
ter et la seigneurie de la Pointe-aux-Ecureux (les Ecureuils
d'aujourd'hui), il demanda au gouverneur de la Barre et à
l'intendant de Meulles de joindre cet espace de terre à sa
concession. MM. de la Barre et de Meulles se rendirent à sa
demande et lui en donnèrent le titre le 27 avril 1683.

"Avons au dit sieux Dupont donné, accordé et concédé,
donnons, accordons et concédons l'espacede terre ci-dessus,
est-il dit dans ce titre. laauelle étendue de terre nonii- vnn,
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M. de Meulles rassembla quelques notables du pays dans
le but de connaître leurs sentiments sur les questions >osées
par M. de Seignelay.

M. Dupont de Neuvile fut au nonmbre des dix-sept ou
dix-huit notables consultés.

La réponse uianime des notable à la première ques-
tion fut que, pour le présent, il était mieux de ne rien chan-ger. A la seconde question, on répondit qu'il serait désira-
ble quil se .trouvât dans le pays des personnes en état de
prendre la ferme du roi (1).

En 1686, lors de son voyage en Acadie, l'intendant- de
1 eulles nomma M., Dupont de Neuville pour agir comme
son .subdélégué pendant son absence.

Le 8 mai 1686, le gouverneur de Denonville écrivait au
ministre:

"M. l'intendant (parti pour l'Acadie) nous a laissé ici
le sieur Dupont, conseiller au Conseil Souverain, pour 'son
subdélegué, duquel f'ai tout lieu de me louer. I me paraît
assez appliqué à rendre justice. Si vous aviez la bonté de
lui procurer quelque gratification cela ne serait que très utile
pour donmer de l'émulation aux autres et l'engager à conti-
nuer de bien servir" (2).

Sous l'ancien régime, la grande ambition du seigneur
était de devenir patron de l'église de sa seigneurie. Lors de
la reconstruction de l'église de Neuville, en 1698, M. Dupont
de Neaville essaya d'en obtenir 'le patronage, mnais Mgr dle
Laval, qui était absolument opposé a ce privilège à cause des
embarrasqu',il créait à l'Eglise, réussit à l'en emapêcher.

Au gr:eff e du notaire Chamibalon, à la date du 23 mai
1698, nous, trouvons une protestation servie au chanoine Le
Vallet, cbargé d'affaires de Mgr de Laval, au sujet de la
construction de l'église de la seigneurie de Neuville. Nous
la reproduisons ici:

Acies Canadiennes, 1899, p. 77.
(2) Archives de la province de Québec.
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"Aujourd'huy vingt-troisiesme jour de may mil six
cent quatre vingt dix huit, sur l'heure de quatre de relevée,
nous Louis Chambalon, nore royal en la prevosté de Québec
soussigné, y résidant, certifions qu'à la requisition de Mr
Me Nicolas Dupont, Escuyer, seigneur de Neuville, conseil-
ler au Conseil Souverain de ce pays, nous nous sommes avec
luy et les tesmoins aussy cy-bas nommés transporté en l'hô-
tel épiscopal de Monseigneur l'illustrissime et reverendissi-
me evesque de Québec où estant parlant à Mre Estienne Le
Vallet, prestre, chanoine de l'église cathédrale de cette ville,
chargé de la conduitte des affaires de mon d. seigneur l'eves-
que auquel mon d. Sr. Dupont a en nos presences représenté
qu'ayant toujours desclaré à mon d. seigneur l'evesque que
son intention estait de fournir tout ce quy estait necessaire
pour la batisse de l'église paroissiale de sa d. seigneurie de
Neuville affin d'estre patron de la d. esglize et de jouir de
l'advantage que le roy acorde à ceux quy font de pareilles
fournitures et depances, et que mesme il en avait donné con-
naissance à monseigneur le comte de Frontenac, gouver-
neur et lieutenant-général pour le roy en ce pays, et à mon-
seigneur de Champigny, intendant en ce d. pays, affin d'estre
apuyé de leur authorité et crédit pour estre maintenu dans le
d. privilège de patronnage et qu'il avait eu lieu de croire que
le d. seigneur l'évesque n'yrait pas sur les lieux trasser la
place pour poser les fondemants de lad. églize sans l'avoir
fait advertir de s'y trouver comme il luy avait promis et
avoir son consentement; et ce d'autant plus qu'outre qu'il est
seigneur haut justicier de la d. seigneurie le lieu aue destine
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convenable pour le presbitaire, et ce pour estre à toujours
patron de lad. églize et jouir des privillèges et droits attri-
bués au patronage suivant ce quy en a esté reglé par Sa Ma-
jesté par son édit du mois de may 1679, article sixiesme,
protestant que tout ce que peut avoir fait mon d. seigneur
pour parvenir à la d. bâtisse et tout ce qu'il pouvait faire ou
faire faire dans la suitte ne pourra nuire ny préjudicier à luy
dit sieur Dupont, attandu qu'il n'a eu jusque à présent aucu-
ne connaissance certaine de ce qu'il a fait sur ce sujet par le
passé; Et sy au préjudice de la présente desclaration et pro-
testation il estait passé dutre à la bâtisse de lad. églize attan-
du.l'absance de mon d. seigneur l'évesque, quy peut estre fort
longtemps dans son voyage de Montréal, le d. sieur Dupont
desclare encore dabondant à mon d. seigneur parlant comme
dessus crainte que s'il faisait deffence aux ouvriers de conti-
nuer leurs travaux on ne voulut luy imputer les retardements
de l'ouvrage et la non bâtisse de la d. églize, qu'il sera prest
toutes fois et quantes et aussitost le retour de mon d. sei-
gneur l'évesque de luy en rembourser le prix de ce qu'yl y au-
ra d'ouvrage fait non pas sur le pied des marchés faits par
mon d. seigneur l'évesque attandu qu'ayant confondu le mar-
ché d'une autre églize dite de Ste-Foy avec cely de la d.
église de Neuville celuy de la d. église de Ste-Foy fait en en-
chérir l'autre de plus du tiers, mais au dire de personnes à ce
connaissantes et des intéressés quy seront nommés par quy
il appartiendra, de toutes lesquelles déclarations et protesta-
tions mon d. Sr Dupont nous a requis de lay en accorder acte
et de les nottifier à mon d. seigneur l'évesque pour luy servir
en tems et lieu ce que nous dit nore luy avons accordé et du
tout donné coppie au d. sieur Vallet à ce qu'il ayt à en donner
advis à mon d. seigneur l'êvesque; fait aud. pallais épiscopal
le four et an susd. en présence des sieurs Pierre Rey Gail-
lard comre d'artillerye en ce pays, et de François Aubert tes-
moins demeurant au dit Québec quy ont avec le'mon d. sieur
Dupont et more signé, Dupont et nore signée la présente mi-
natte et la coppie d'icelle dellaissée en original es-mains du
d. Sr Le Vallet en parlant comme dit est,



Dupont
Rey Gaillard
Aubert
Chamballon (1)

1 1703, M. dle Bermen de la Martinière
-1 du Conseil Supérieur de la Nouvelle-
était fait lieutenant général de la Prév

'ur, Sa Majesté nommait M. Dupont de
1er à M. de J3ermen de la Martinière dý
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riariage à Jean-François Martin de Lino. Celui-ci,
e d'affaires averti, avait pris ses précautions. L'en-
t était pris à peine de 10,000 livres de dédit, pour
'autre des parties. Mais la jeune fille, dont on avait
pas consulté l'inclination, refusa d'épouser le jeune
Le grand-père Dupont de Neuville, pour consoler

ix renvoye, lui donna un emplacement avec maison,
:-Pierre à Québec. Le donataire, de son côté, s'en-
ui payer une pension viagère de 500 livres (1).
)upont de Neuville peut être considéré avec l'abbé
Liré de la Pointe-aux-Trembles, comme le fondateur
nt des Soeurs de la Congrégation qui existe encore
e paroisse. Le 5 octobre 1713, il donnait aux Soeur.
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Madame Dupont de Neuville était décédée neuf ans
avant son mari, à Québec, le 16 septembre 1707.

Ils avaient eu cinq enfants, deux fils et trois filles. Com-
me on le verra ici, les deux fils de M. Dupont de Neuville dé-
cédèrent l'un un mois après sa naissance et l'autre à l'âge de
onze ans. Les familles Dupont actuelles ne peuvent donc le
réclamer comme leur premier ancêtre canadien. Il est bien
établi que les seuls descendants de M. Dupont de Neuville
sont les d'Avène des Méloizes (1).

Enfants

Jean-Baptiste Dupont de Neuville

Né à Québec le 19 décembre 1669.
Décédé au même endroit le 28 janvier 1670.

II

Françoise-Thérèse Dupont de Neuville

Née à Québec le 11 décembre 1670.
Mariée à Québec, le 13 mai 1687, à François-Marie Re-

naud d'Avène des Méloizes, capitaine dans les troupes du dé-
tachement de la marine, fils de Edmé Renaud d'Avène des
Méloizes, seigneur des Méloizes, de Berge, etc., et de Adrien-
ne de Montsaulnin.

Madame des Méloizes décéda à Québec le 13 décembre
1698, et fut inhumée dans l'église paroissiale.

M. des Méloizes la suivit dans 1 tomihs ir mn; "ni
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d'Avène des Méloizes s'est perpétuée ici jusqu'à la Conquête.
(1). Elle existe encore en France

III

Marie-Madeleine Dupont de Neuville
Née à Québec le 4 juin 1672.
Mariée, à Québec, le 29 octobre 1691, à Paul Lemoyne

de Maricourt, fils de Charles Lemoyne, seigneur de Lon-gueuil et de Châteauguay, et de Catherine Primot (2).
Madame Lemoyne de Maricourt décéda à Montréal le14 avril 1703.

M. Lemoyne de Maricourt se remaria à Québec, le 3
fevrier 1704, à Gabrielle-Françoise Aubert de la Ches-
naye (3). Il décéda à Montréal le 21 mars 1704. Sa seconde
union n'avait duré que sept semaines.

IV
Marie-Catherine Dupont de Neuville

Née à Québec le 31 juillet 1673.
Décédée au même endroit le 18 août 1674.

V

Jacques-Nicolas Dupont de Newille

Né à Québec le 16 octobre 1675.

Il se noya en se baignant dans le Saint-Laurent et fut
nhumé à Québec le 5 septembre 1686.
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APPENDICE

Acte de sépulture de Mme Dupont de Neuville, née Marie-
Thérèse Gaudais (Québec, 16 septembre 1707).

Le seiziesme jour du mois de septembre de l'an mil sept
cent sept, a esté inhumé dans l'église paroissiale de Nostre-
Dame de Québec dame M. Thérèse Gauday dupont, femme
de M. Dupont, conseiller au Conseil Souverain de cette ville,
âgée de soixante-treize ans, après avoir reçu les sacrements
de pénitence, viatique et extrême-onction; son inhumation
faitte en pnce. de Jean Brassard, père et fils et u'un grand
nombre d'autres témoins.

f rançois Dupré
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la marraine Louise Juchereau, femme du Sr Aubert de laChesnays.

Acte de sépulture de Jean-Baptiste Du po-nt de Neuville (Qué-
bec, 28 janvier 1670)

Le vingt huictième jour du mois de janvier de l'an milsix cens soixante dix Jean-Baptiste, fils du Sr Nicolas duPont et de Damle. Jeanne Gaudais sa femme âgé d'environcinq semaines a esté inhumé dans le cimetière de cette pa-roisse.

Acte de nais~sance de Fran ço ise- Thérèse Dupont (Québec, il
décembre 1670)

L'onzième jour du mois de décembre de l'an mil six centsoixante et dix par moy Henry de Bernières prestre curé deI'Eglise paroissiale de nre Dame de Québet, .- 1 ý
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)u environ fils d'Aimé Renaud
blise et. de Dame. Adrienne dle
la paroisse de Lorme éveschW

Ml'. Francoise Thérèse Duvoi-
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re de Françoise-Thérèse Dupont, épouse de
-Marie Renaud des Méloizes, (Québec,

3 décembre 1698)
me jour du mois de décembre de l'an mil six
,t dix huict a esté inhumée par moy prestre

dans cette église dame Françoise-Thérèse
de Monsieur De Demeloise, capitaine d'une

-tachement de la marine, après avoir reçu les
énitence viatique et extrême-onction, en pré-
i Breuil, Jacques Michelon et autres témoins.

François Dupré

ire de François-Marie Renaud des Méloizes
( Québec, 22 avril 1699)

luxième iour du mois d'avril et, 1"' _1 :
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Acte de mariage de Paul Lemoyne de Maricourt et de Marie-
Madeleine Dupont (Québec, 29 octobre 1691)

Le vingt-neufviesme jour du mois d'octobre de l'an mil
six cent quatre vingt onze après les -fiançailles et la publica-
tion d'un ban de mariage faite le vingt huictiesme jour du
présent mois et an que dessus ayant obtenu dispense des
deux autres, d'entre paul le moyne escuyer sieur de mari-
court et autres lieux fils de deffunt charles le moine vivant
escuyer seigneur de longueil et de chasteauguay et de dame
catherine primot ses père et mère de la paroisse de Notre-
Dame de ville marie en l'isle de montréal de cet évesché d'u-
ne part et de damoiselle marie magdelaine dupont de neuville
fille de monsr maistre nicolas Dupont escuyer seigneur de
Neuville conseiller du Roy en son conseil souverain de ce
pays et de dame Jeanne Gauday sa femme de cette paroisse
et évesché d'autre part et ne s'estant découvert aucun em-
peschement jay françois Dupré curé de Québec les ay mariés
et leur av donné la bénédiction nuptiale en présence de Mr.
Dhyberville oncle et frère de Mr. Charon, de Mr. desmus-
seaux, de -monsieur dupont le père de l'épouse, de Monsr.
françois marie demeloise capitaine et de Mr. du Lino lesquels
ont signé avec l'époux et l'épouse.

Paul le Moyne D'Iberville Jeanne Gaudais
Marie Mg. Dupont Delino F. Dupont
Le Ber Chateaugué Lemoyne Dupont
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ne Compagnie du~ détachement de la marine après avoir re-çu les sacrenens de pénitence et d'extrême onction n'ayantpu recevoir le saint viatique ont été présens à ses obsèquesM8 Anthoine forget et jaque Boesson Clercs du Séminairede cette ville et plusieurs parens et amys du dit deffunt.

J. Boesson
Forget
Priat ptre

Acte de sépulture de Marie-Madeleine Dupont, épouse dePaul. Lemoyne de Maricourt (Montréal, 14 avril 1703)

Le quatorzième jour du mois d'avri mil sept cent trois
a éte nhume le corps de Dame Marie-Magdeleine Dupontonze de Paul Le Moyne écuier Sr De Maricour capitaine
d'une compagnie du détachement de la marine morte le treize
desd. mois et an âgée d'environ trente et un ans. lad. sépultu-
re a eté faite en présence de M" Jacques Boesson et Antoine
Forget clercs du Séminaire de cette ville qui ont signés avec

oy pretre soussigne vicaire de cette paroisse.

R. C. De Breslay
J. Boesson Forget vicaire

Acte de -naissance de Marie-Catherine Dupont (Québec, 31
ju iillet 1673)

Le trente unième jour du mois de juillet de l'an mil six
cent soixante et treize par moy Louis Ango prestre curé de
cette paroisse a esté baptisée Marie-Catherine, fille de Nico
las Dupont, et de Jeanne Gaudés sa femme, née le jour pré-
cédent. Ses parain et maraine ont esté Philippe Varnier et
Genneviefve Macar, femme de Mr. Bazyre.

Louis Ango
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Acte de sépulture de Marie-Catherine Dupont'(Québec, 18
août 1674)

Le dix-huictième iour du mois d'aoust de F'an mil six
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mariage de Noël Pin guet et de Marie-Madeleine
DJupont (Québec, 15 octobre 1652)

1652, après pubi
)ct. et dispense
trouvé aucun emjl
ce député a intei
et Louyse Louci
adeleine du pont
iier à sel ' e Ver,
et mère d'autre

de deux bancs
r le troisième
ýgitime, le r. p.
Jinguet f ils de
et mère d'une

Jean du pont
rdie, et Marie

sence
EJautc
.de 1


